
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES  CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 16 JUIN  2021  

Conseil d’administration 02-2021 du 16 juin 2021 

Point  « Convention de partenariat opérationnel pour la mise en 
œuvre des contributions de la Caisse des dépôts et des 
consignations et de l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
au financement des chefs de projet du programme Petites villes de 
demain »  

Délibération n° 2021-12  du 16/06/2021 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu la Loi n° 2020-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, 

- Vu l’article 1er du décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l'Agence nationale de la cohésion des 
territoires ; 

- Vu l’article 194 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

- Vu la délibération n°2020-04 du conseil d’administration en date du 30 janvier 2020 ; 

- Vu la note de présentation ; 

 

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide : 

Le Directeur général est autorisé à signer la convention fixant les modalités pratiques et financières par lesquelles les 

parties mettent en œuvre la contribution financière de la Banque des territoires et de l’ANCT au financement des 

postes de chefs de projet dans le cadre du programme PVD, via le versement à hauteur de 6 millions d’euros pour 

2021 pour l’ANCT au sein d’un fonds de concours n° 1-2-00692 géré par la DGCL et rattaché au programme 112. 

 

Fait à Paris, le 16/06/2021 

La présidente du conseil d’administration 

 

 Caroline CAYEUX   

 


